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Supplement ao n° 1 de la REVUE MILITAIRE SUISSE (1872).

RAPPORT SUR LA GARDE DES FRONTIERES

pendant la guerre franco-allemande de 1870-1871, et notamment sur l'entree et
l'internement dans le canton de Vaud d'une portion de l'armee francaise de l'Est,

prösente par le Conseil d'Etat au Grand Conseil du canton de Vaud.

(Suite.)

De son cöte, l'autorite federale superieure deployait autant d'activite
que de vigilance pour fournir aux Cantons les directions nöcessaires et
pour en suivre la mise en pratique. De nombreuses circulaires, publiees
en leur temps, furent emises par le departement militaire federal, trai-
tant de toutes les principales exigences de l'internement, et au
commencement de fevrier il delegua le lieutenant-colonel federal de Sinner
dans la Suisse occidentale pour contröler l'exöcution des ordres et
Instructions donnöes. Cet officier superieur se presenta ä notre döpartement

le 8 fevrier; nous eümes avec lui des rapports agröables en möme
temps qu'utiles. Les renseignements et les facilitös nöcessaires lui
furent aussitöt fournis pour le seconder dans sa täche et il se döclara
satisfait des mesures prises dans le canton de Vaud. II emit, en outre,
quelques recommandations dans le but de renforcer la surveillance du
lac et des chemins de fer, auxquelles il fut donne suite immödiatement
et sous ses yeux memes.

La plus importante des susdites circulaires de l'autoritö fedörale, fut
une «Instruction concernant le logement, l'alimentation, la solde et
l'administration des militaires frangais internes. » Cette piöce, qui por-
tait la date du 1er fövrier, nous fut transmise en partie dans la journöe
par telegramme. Son texte meme nous parvint le 3 fövrier; il renfer-
mait en substance ce qui suit :

1. Les gönöraux pourront choisir comme bon leur semblera leur lieu de
söiqur, sauf dans les Cantons frontiöres.

2. Les autres officiers seront internes ä Zürich, Lucerne, St-Gall, Baden
et Interlaken, et placös sous la surveillance d'officiers d'ötat-major que dö-
slgnera specialement le departement militaire. (Plus tard, Fribourg fut aussi
considerö comme lieu d'internement pour les officiers.)

3. Les officiers ont ä pourvoir ä leur entretien et ä leur logement; les
officiers d'etat-major reeoivent une solde de 6 fr. par jour, et les officiers
subalternes, y compris les capitaines, une solde de 4 fr. par jour.

¦4. Les troupes internees sont placees sous le commandement militaire
et sous l'administration des Cantons. Chaque Canton nommera ä cet effet
un inspecteur.

5. Pour la garde des internes, on leverales detachements nöcessaires, forts
de 1/5 ä 1/10 de l'effectif des troupes ä garder.

6. Les internes recevront l'ordinaire federal et vingt-cinq Centimes de
solde par jour.

Suivaient en outre des prescriptions relativement au service intörieur,
au service sanitaire, ä la poste de campagne, ä la diseipline et aux
mesures speciales ä prendre dans les Cantons frontieres.

En vertu de cette instruction, qui regut alors une grande publicite,
l'internement des officiers, une fois eflectue, fut 1'affaire exclusive de
l'autorite fedörale et d'officiers superieurs nommes par eile.

Quant ä l'internement de la troupe, sous-officiers et soldats, on voit
qu'il ötait remis aux Cantons sur le pied de la repartition indiquöe plus
haut, et sous la direction d'un inspecteur nomme par eux dans chaque
Canton.
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